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Article 12

Le nouveau plan, formé d'après l'expression de ce vœu, sera présenté à l'acceptation du peuple dans les mêmes formes. 


Article 13

S'il est rejeté, la Convention nationale sera dissoute de plein droit ; et le Corps Législatif sera tenu de consulter sur le champ les Assemblées primaires, pour savoir s'il y a lieu à la convocation d'une Convention nouvelle. 


Article 14

Les Membres de la Convention ne pourront être recherchés, accusés, ni jugés en aucun cas temps, pour ce qu'ils auront dit ou écrit dans l'exercice de leurs fonctions ; et ils ne pourront être mis en jugement, dans tout autre cas, que par décision de la Convention elle-même. 


Article 15

La Convention aussitôt après sa réunion, pourra régler l'ordre et la marche de ses travaux, comme elle le jugera convenable ; mais ses séances seront toujours publiques. 


Article 16

En aucun cas, la Convention ne pourra prolonger ses séances au-delà du terme d'une année.


Titre X - De l’Administration de la Justice

Section première - Règles générales.

Article premier

Il y aura un Code de Lois civiles et criminelles uniformes pour toute la République. 


Article 2

La justice sera rendue publiquement par des Jurés et par des Juges. 


Article 3

Ces Juges seront élus à temps et salariés par la République. 


Article 4

Ils ne pourront être renouvelés qu'aux époques déterminées par l'Acte constitutionnel. 


Article 5

Les fonctions judiciaires ne peuvent, en aucun cas, et sous aucun prétexte, être exercées ni par le Corps Législatif, ni par le Conseil exécutif, ni par les Corps administratif et municipaux. 


Article 6

Les Tribunaux et les Juges ne peuvent s'immiscer dans l'exercice du Pouvoir législatif ; ils ne peuvent interpréter les lois ni les étendre, en arrêter ou suspendre l'exécution ; ils ne peuvent entreprendre sur les fonctions administratives, ni ci-










[image: ]

[image: ]

Récupérée de « https://fr.wikisource.org/w/index.php?title=Page:Projet_de_Constitution_de_Condorcet_PDF_1_-1DM.pdf/84&oldid=8732285 »


		Catégorie : 	Page non corrigée




	





	Menu de navigation

	
		

	
		Outils personnels
	

	
		
			Non connecté(e)
	Discussion
	Contributions
	Créer un compte
	Se connecter


		
	



		
			

	
		Espaces de noms
	

	
		
			Page précédente
	Page suivante
	Page
	Discussion
	Image
	Index


		
	



			

	
	
		français
	
	
		
		

		
	



		

		
			

	
		Affichages
	

	
		
			Lire
	Modifier
	Voir l’historique


		
	



			

	
	
		Plus
	
	
		
		

		
	



			

	Rechercher

	
		
			
			
			
			
		

	




		

	

	

	
		
	

	

	
		Lire
	

	
		
			Accueil
	Index des auteurs
	Portails thématiques
	Aide au lecteur
	Contacter Wikisource
	Texte au hasard
	Auteur au hasard


		
	



	

	
		Contribuer
	

	
		
			Scriptorium
	Forum des nouveaux
	Aide
	Communauté
	Livre au hasard
	Modifications récentes
	Faire un don


		
	




	
		Imprimer / exporter
	

	
		
			Télécharger en EPUB
	Télécharger en MOBI
	Télécharger en PDF
	Autres formats


		
	




	
		Outils
	

	
		
			Pages liées
	Suivi des pages liées
	Pages spéciales
	Lien permanent
	Informations sur la page
	Citer cet article
	Obtenir l’URL raccourcie
	Télécharger le code QR


		
	




	
		Imprimer / exporter
	

	
		
			Télécharger en PDF
	Version imprimable


		
	



	

	
		Dans d’autres langues
	

	
		
		

		

	










		 La dernière modification de cette page a été faite le 25 juillet 2018 à 19:33.
	Les textes sont disponibles sous licence Creative Commons Attribution-partage dans les mêmes conditions ;
d’autres conditions peuvent s’appliquer.
Voyez les Conditions d’utilisation pour plus de détails.



		Politique de confidentialité
	À propos de Wikisource
	Avertissements
	Code de conduite
	Développeurs
	Statistiques
	Déclaration sur les témoins (cookies)
	Version mobile



		[image: Wikimedia Foundation]
	[image: Powered by MediaWiki]






